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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Nouvelle-Aquitaine

Bordeaux, le 9 mai 2019

Service Environnement Industriel
Département Energie, Sol et 
Sous-Sol
Division Mines et Après-Mine

Nos réf. : DREAL/2019D/2688
Affaire suivie par : Peggy HARLE
Tél. : 05 56 24 83 59
Courriel : peggy.harle@developpement-durable.gouv.fr

DECISION

portant habilitation des agents chargés
de la police des mines

La  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-
Aquitaine 

VU  l’article  L.511-1  du  code  minier  VU  l’article  L4111-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales 

VU l’arrêté  préfectoral  du  05  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-
Charentes, en particulier son article 4 

VU l’arrêté préfectoral du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne Médard, directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine 

VU l'arrété de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de
sécurité Sud Ouest, préfète de la Gironde, du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière  d'administration  générale  à  Mme  Alice-Anne  Médard,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine ; 

VU la décision de subdélégation de signature, de la directrice régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  du  23  avril  2019,  en  matière
d’administration générale et de représentation du pouvoir adjudicateur 

DECIDE     :  

www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr
Adresse postale : 15, rue Arthur Ranc, CS 60539, 86020 Poitiers cedex

Téléphone : 05 49 55 63 63
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Article 1er

Les  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Nouvelle-Aquitaine inscrits dans la liste annexée à la présente décision, sont
habilités à exercer les missions de police des mines dans les installations relevant du
régime légal des mines visés au livre Ier du code minier de la région ainsi que leurs
dépendances.

Article 2

Les  agents  visés  à  l’article  précédent  sont  habilités  pour  exercer  leurs  missions  sur
l’ensemble du territoire de la région Nouvelle-Aquitaine.

Article 3

En cas de vacances de poste ou d’absence d’un agent, un intérim est assuré par un autre
agent,  désigné par  le  responsable de son unité d’affectation  parmi les autres agents
habilités de l’unité.

Si  les  circonstances  l’exigent,  une  solution  d’intérim  peut  être  recherchée  parmi  les
agents habilités d’autres unités après accord entre les responsables concernés.

Article 4

Toute décision d’habilitation antérieure est abrogée.

Article 5

La  présente  décision  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine.

Pour la directrice régionale et par délégation

Le chef du service environnement industriel

Thibaud DESBARBIEUX
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ANNEXE

à la décision du 9 mai 2019 de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Nouvelle-Aquitaine portant habilitation au titre de l’article L.511-1 du code

minier, des agents chargés de la police des mines

• Service Environnement Industriel – Département Energie, Sol, Sous-sol

Division Mines et Après-Mine
BOULESTEIX Gabriel
BROCARD Pierre
PHARISIEN Dominique
TASTET Pierre
HARLE Peggy

Division Mines et Après-Mine Uranium
HUBERT Isabelle
LESPILETTE Magali
BARANGER Xavier

Division Carrières et Granulats Marins
GERMAIN Jacques

• Unité départementale des Pyrénées Atlantiques
AITALI Nordine
DUBERT Frédéric
VAN DE GINSTE Dominique
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